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1- Les orientations stratégiques  de la Ville de CHAUNY  

 

 

 
 

  

1 
• Les jeunes : Agir plus tôt et aller plus loin dans 

la prévention 

2 
• Aller vers les personnes vulnérables pour 

mieux les protéger 

3 
• La population, nouvel acteur de la prévention 

de la délinquance 

4 
• La lutte contre l'insécurité routière 

5 
• Le suivi de la politique locale "prévention 

sécurité" 
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2 - Les objectifs stratégiques et opérationnels de la Ville de 
CHAUNY  par orientation 

 

1 – LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS LOIN DANS LA PREVENTION 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Le Conseil pour les Droits et devoirs 
des Familles - Soutenir les parents 

dans l’exercice de leur autorité 
Recréer du lien entre parents et enfants 

Prévention des violences dans les 
transports scolaires 

 
 

Assurer la discipline et la bonne tenue des élèves à la montée, à la 
descente et à l'intérieur des véhicules affectés au transport scolaire. 

Etablir un suivi des élèves indisciplinés. 
Effectuer une action de rappel à la loi auprès des élèves et leurs 
parents par la Maison Prévention et Protection des Familles de la 
Gendarmerie.  

Responsabilisation des élèves en 
évitant un processus de 

déscolarisation (Collèges J. CARTIER 
et V. HUGO) 

 

C'est une alternative aux sanctions tout en évitant  un processus de 
déscolarisation. Cela permet à l'élève de témoigner de sa volonté 

de conduire une réflexion sur la portée de son acte. 

Les sortir de l'Etablissement scolaire et les responsabiliser au sein 
d'une association ou structure.  

Travailler le bien vivre ensemble,  
Prévention de la cyberdélinquance. 

 

Analyser et aiguiser l'esprit critique des jeunes. Réalisation par les 
élèves de journaux, version papier et vidéo. 

Sensibilisation auprès des classes de CM2 des écoles de la 
RESIDENCE et CADET 

Sensibilisation des addictions 
auprès de la classe de CM2 de 

l'école BOULLOCHE 
 

Informer et débattre autour des effets de l'alcool, du tabac et des 
jeux vidéo. Participer à une création collective 

 

Repérage des jeunes invisibles 
Relayer nos informations à la Maison de l’emploi et de la formation 

pour un accompagnement individuel des jeunes sans emploi, ni 
formation, ni en études. 

Pièce de théâtre interactive sur les 
dérives sectaires (Compagnie 

MASQUARADES) 
 

Sensibiliser les lycéens à la prévention de la radicalisation. 
 

Pièce de théâtre suivie d'un débat 
sur la prévention de la radicalisation 

(Compagnie ACALY) 
 

Sensibiliser les collégiens à la prévention de la  radicalisation. 
 

Le Rappel à l’ordre : Convocation en 
Mairie de tout individu ou mineur 

pour des faits susceptibles de porter 
atteinte au bon ordre 

 

Eviter la récidive et prévenir la délinquance. 

Conforter le Maire dans le pilotage de la politique de prévention de 
la délinquance. 
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2 – ALLER VERS LES PERSONNES VULNERABLES POUR MIEUX LES PROTEGER 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Partenariat avec l'Adulte relais 
(contacts réguliers et présence aux 

formations restreintes) 
 

Identifier les personnes vulnérables 
 

Dynamiser le CLSPD sur les 
violences faites aux femmes 

 

Sensibiliser sur les violences faites aux femmes et identifier les 
victimes 

 

Prévention de la délinquance 
auprès des séniors - Développer les 

contacts de proximité 

 

Rencontrer les seniors pour effectuer de la prévention 

 

Observatoire de signalements des 
discriminations LGBT 

 

Assurer des préventions avec les partenaires 

 

L’observatoire de la tranquillité 
publique 

Collecter les informations de délinquance pour mieux tenir le 
terrain. 

3 – LA POPULATION, NOUVEL ACTEUR DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Redynamisation du dispositif  « 
PARTICIPATION CITOYENNE » 

Recréer du lien social entre les habitants. Les informer pour mieux 
prévenir de la délinquance. 

Promouvoir les démarches 
participatives  « OTV » (opération 

tranquillité vacances) Possibilité de 
s'inscrire sur le site de la Ville 

Surveillance des résidences inoccupées par les services de 
Gendarmerie et de Police Municipale. Gain de temps pour effectuer 

cette démarche en disposant du formulaire sur le site de la Ville. 

Faire le lien avec la manager du 
centre ville pour inciter les 

professionnels à demander des 
diagnostics sûreté de la 

Gendarmerie. 

Diagnostics gratuits permettant d'être mieux protéger. 

4 - LA LUTTE CONTRE L’INSECURITE ROUTIERE 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Prévention des risques ferroviaires 
 

Faire diminuer les comportements à risques 

Réaliser un forum de la prévention : 
LE VILLAGE DE LA PREVENTION ET 

DE LA SECURITE ROUTIERE 

Sensibilisation des scolaires et tout public à travers des stands 
installés sur la place Bouzier. 
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Prévention des excès de vitesse en 
ville. 

Prévenir les contrevenants que circuler à 60 km/h au lieu de 50 est 
dangereux. 

Prévention sur l’utilisation des  
EDPM (engins de déplacements 

personnels motorisés) 
Informer la population sur les règles de circulation. 

5 – LE SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE « PREVENTION SECURITE » 

OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Accompagner et suivre la mise en 
œuvre des actions du CLSPD 

Renforcer la coordination des partenaires 
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3 - Le pilotage du CLSPD 
 

 

Le CLSPD de la Ville de CHAUNY 2020/2024 s’inscrit dans le cadre légal prévu par des textes législatifs et 
réglementaires. Il tient compte des spécificités locales. 

 

 

 

 

  

COORDONNATEUR 
SECURITE 
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4.  - Le bilan détaillé des actions : 
 

ORIENTATIONS 
STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS RESULTATS 2021 Situation Nb bénéf. ORIENTATIONS 2022 

    

 

TOTAL BENEFICIAIRES 
 

Personnes approchées 
physiquement : 

 
Personnes touchées sur les réseaux 

sociaux : 
 

  

 
 
 

3660 
 

29538 
 

  

1 – LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS LOIN DANS LA PREVENTION 1410   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOUTENIR LES PARENTS 
DANS L'EXERCICE DE LEUR 
AUTORITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PREVENTION DES VIOLENCES 
DANS LES TRANSPORTS 
SCOLAIRES 
 

• Recréer du lien entre parents et 
enfants (CDDF) 

 
Action 2021/01  (le Conseil pour les Droits et Devoirs des 
Familles - CDDF) 

Depuis la mise  en place de l’action  en 2018, 27  mineurs en 
difficulté ou ayant fait l’objet d’une exclusion définitive ont été 
suivis. 

Pour 2021, 8 élèves ont été exclus de leurs établissements 
scolaires.  

07 ont fait l’objet d’un CDDF. 

02 signalements à la CRIP (cellule de recueil d’informations 
préoccupantes) ont été effectués. 

01 soutien scolaire avec apprentissage du Français a été mis 
en place pour une élève d’origine étrangère.  

Satisfaisant 08 • Reconduction de l’action                                        

 
 
 
 
• Assurer la discipline  et 
effectuer un suivi des élèves 
indisciplinés. 
 

 
 
Action 2021/02 (prévention des violences dans les 
transports) 
 
Les incivilités constatées se déroulent hors du secteur de 
CHAUNY. 
 

 
 
 
 
 
 
 

A maintenir 

 
 
 
 
 
 
 
/ 

 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l’action 
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LES MESURES DE 
RESPONSABILISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES PREVENTIONS DE LA 
MAISON DE PREVENTION ET 
DE PROTECTION DES 
FAMILLES DE  LA 
GENDARMERIE (partenaire du 
CLSPD) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PREVENTION DE LA 
CYBERDELINQUANCE 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
. Alternative aux sanctions en 
évitant un processus de 
déscolarisation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Préventions scolaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Sensibiliser les élèves du 
primaire 
 
 
 
 
 
 
 

Aucun signalement d’incivilité dans les transports n’a été 
constaté. La Police Municipale multiplie les surveillances à la 
gare routière. 
 
 
Action 2021/03 (les mesures de responsabilisations) 
 
 
Hormis 3 mesures réalisées dans le premier semestre de 
l’année scolaire 2020/2021, aucune autre n’a été effectuée 
durant l’année 2021, en raison de la crise sanitaire.  
Les structures d’accueil ne pouvaient accueillir les élèves. 
 
Ces actions concernent les deux collèges de la ville et  
Les activités proposées sont :  

- Initiation informatique,   
- Jeux de société et  
- Initiation espagnol  à l’espace séniors. 
- Rangement de documents à la médiathèque. 
- Animations avec les enfants au centre aéré. 

Très bon ressentis des participants, de leurs parents et du 
collège. 
 
 
 
MPF02 (préventions scolaires effectuées par la 
Gendarmerie) 
 

- 28 interventions réalisées en milieu scolaire 
- 883 élèves  sensibilisés   

 
05 participations aux formations restreintes du CLSPD et 
présence d’un stand lors du village de la prévention de la 
délinquance et de la sécurité routière. 
 
 
 
 
 
 
Action 2021/04  (la prévention de la cyberdélinquance) 
 
Cette action s’est déroulée durant les mois de mars et de mai 
avec 2 intervenants du CIJ de l’Aisne.  40 élèves de CM 2 
des écoles CADET et de la RESIDENCE ont été sensibilisés. 
 Les deux premières séances ont été consacrées à la 
réflexion sur le harcèlement et ses sources  comme le 
développement de rumeurs. 
 
 Les deux  séances suivantes ont été consacrées à la 
réalisation conjointe des journaux : un journal  papier et un 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

03 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

883 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

40 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction  de l’action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Reconduction des actions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Action renouvelée aux autres écoles en 
2022 
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LA PREVENTION DES 
ADDICTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPERAGE DES JEUNES 
INVISIBLES 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Sensibiliser les élèves du 
primaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Repérer les jeunes sans emploi, 
ni formation, ni en études. 
 
 
 

journal vidéo par classe. 
 
Les élèves ont participé spontanément et ouvertement, 
n’hésitant pas à faire part de  leurs expériences personnelles, 
même devant leurs camarades. 
Le travail de création des journaux a permis aux élèves de 
s’approprier les thématiques des  fake-news et du 
harcèlement. 
 
Cette action  s’est avérée très utile car elle a permis à  une 
élève de soulever un problème personnel, que l’enseignante 
a tout de suite pris en charge. 
 
 
 
 
Action 2021/05  (La prévention des addictions) 
 
Le CIJ de l’Aisne est intervenu pour cette action auprès de 21 
élèves de la classe CM1/CM2 de l’école BOULLOCHE, de 
mars à juin. 
Les exemples de consommation d’alcool et de tabac ont été 
pris pour mieux  comprendre les mécanismes de l’addiction.  
Le comportement addictif a été évoqué également à 
travers  l’utilisation des écrans.   
 
A partir de  la deuxième séance, des informations 
complémentaires ont été apportées et les jeunes ont  débuté 
le travail sur des dessins mais aussi sur des jeux (mots 
mêlés, labyrinthes, rébus…)   
 
Le choix de travailler avec ces deux niveaux  de classe 
semble pertinent au vu des questions que les jeunes ont posé 
et de l’intérêt suscité. De plus, lors des discussions et 
échanges, des expérimentations de produits (alcool et tabac) 
ont  été constatées chez certains jeunes.  
 
L’enseignante a aussi estimé qu’il était important d’informer 
ces élèves sur le sujet et  l’a démontré en poursuivant le 
travail en dehors des séances 
 
 
 
 
Action 2021/06  (Repérage des jeunes invisibles) 
 
1 prescription réalisée auprès de la Maison  de l’Emploi et de 
la Formation.  
Il s’agit d’un ancien élève suivi en Conseil pour les Droits et 
Devoirs des Familles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A maintenir 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

01 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Action de prévention programmée aux 
lycées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l'action 
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MISE EN PLACE D’UNE PIECE 
INTERACTIVE SUR LES 
DERIVES SECTAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
POURSUITE DE LA 
PREVENTION DE LA 
RADICALISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
. Sensibiliser les lycéens à la 
radicalisation violente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Sensibiliser les collégiens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Action 2021/07  (Prévention de la radicalisation violente 
auprès des lycées) 
 
Pour la sixième année consécutive, les Lycées Publics de 
Chauny ont accueilli la compagnie Masquarades, les 31 mars 
et 1er avril 2022 . Il s'agit de la prévention de la radicalisation 
violente et sectaire via les réseaux sociaux, pilotée  ensuite 
par le Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté de 
l'établissement. 
 
Avec ces séquences interactives, il appartient aux élèves 
spectateurs de contribuer à la destinée de la fin de la pièce. 
Chaque saynète est suivie d'un échange, pour aborder plus 
professionnellement les thématiques.  
Les pièces se déroulent sur le site Gambetta  avec environ 
une quarantaine d'élèves par séance et durent 2 heures. Près 
de 150 élèves des lycées publics de CHAUNY ont 
participé  aux 4 représentations sur les 2 jours. 
 
Le 27 avril 2022, la psychologue de la compagnie est venue 
sur le site Gambetta pour un groupe de paroles sur cette 
thématique avec  4 classes de seconde.  
 
 
 
Action 2021/08  (Prévention de la radicalisation violente 
auprès des collèges) 
 
L’action s’est déroulée  au profit de l’ensemble des élèves du  
niveau 4ème des deux collèges de la ville, le 18 octobre. 
300 élèves en ont bénéficié plus les cadres qui les 
accompagnaient. 
 
Les deux comédiens de la compagnie ACALY  incarnaient les 
membres d’une famille déchirée par la radicalisation d’un 
adolescent arraché à son foyer par les représentants d’une 
cause lui offrant pour idéal de mourir  en tuant. 
 
Les accompagnateurs du  collège J. Cartier ont noté des 
scènes assez violentes entre l’adolescent et sa mère, 
(Vociférations). Ils ont jugé l’approche du thème de la 
radicalisation un peu confuse dans le spectacle, pouvant 
créer chez les jeunes un amalgame avec l’islam radical. 
Les encadrants des élèves du  collège V. Hugo ont un point 
de vue complètement opposé, arguant une bonne maîtrise du 
sujet par les professionnels et des  élèves très interactifs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A maintenir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A maintenir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

150 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

300 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l'action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Reconduction de l’action pour 1 collège 
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LE RAPPEL A L’ORDRE 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Eviter la récidive et conforter le 
Maire dans le pilotage de la 
prévention de la  délinquance. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’adjoint au Maire en charge de la sécurité et le directeur 
général des services étaient présents lors d’une 
représentation. 
Le but pour la mairie est de faire réfléchir à ce sujet sensible.  
La prévention de la radicalisation est l’affaire de tous. 
 
 
 
Action 2021/09  (Le rappel à l’ordre) 
 
4 rappels à l'ordre demandés par la Gendarmerie, le bailleur 
social et un élu. 
- 2 réalisés, concernant des conflits de voisinage.  
- 1 non réalisé, l’intéressé ne s’est pas présenté et l’affaire a 
été poursuivie en Gendarmerie. 
- 1 non réalisé  suivant le protocole, du fait d’une enquête en 
cours pour le rappelé à l’ordre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A maintenir 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

04 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l'action 
 

2 – ALLER VERS LES PERSONNES VULNERABLES POUR MIEUX LES PROTEGER  809   

SOUTENIR L’ACTION DE 
L’ADULTE RELAIS 

 
 
 
 
. Etre l’interface entre l’adulte 
relais et les partenaires du 
CLSPD. 
 
 
 

Action 2021/10  (Soutenir l’action de l’Adulte relais) 

A travers les réunions du CLSPD et les contacts réguliers, les 
Incivilités et faits de délinquance constatés sur le lieu de la 
permanence de l’adulte relais sont traités. Ce dernier a été 
sollicité par nos soins au cours de l’année, pour l’action de 
prévention auprès des seniors.  

 

A maintenir 
 / • Reconduction de l'action 

 

 
 
 
 
 
INTEGRATION DU CLSPD AU 
CIDFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
. Prévention des violences faites 
aux femmes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 2021/11  (Intégration du CLSPD au CIDFF) 

Participation aux réunions du réseau CIDFF et compte-rendu 
aux partenaires du CLSPD.  

Mise en œuvre avec le CIDFF d’une action de sensibilisation 
le 30 novembre au Forum avec un spectacle de la compagnie 
ACALY. 2 représentations ont été réalisées et 250 personnes 
y ont assistées,  dont 200 lycéens.  

Présence du CLSPD de la ville avec la Gendarmerie,  le 25 
novembre 2021, au centre social suite au passage de la 
compagnie Pass’à l’acte dans le cadre des journées de lutte 
contre les violences conjugales. 

Restitution de paroles de femmes victimes suivi d’un 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

250 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l'action 
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PREVENTION DE LA 
DELINQUANCE AUPRES DES 
SENIORS 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
. Prévention des incivilités et de 
la délinquance. 
 
 
 
 
 
 
 
 

échange. 

Action 2021/12  (Prévention de la délinquance auprès des 
seniors)) 

En collaboration avec la Gendarmerie, le CCAS, l’adulte 
relais du centre social et les bailleurs sociaux, une plaquette 
d’information consacrée à la prévention de la délinquance 
auprès des personnes vulnérables a été remise à 292 seniors 
nés entre 1940 et 1949. 

La distribution s’est répartie entre la Police Municipale, l’élu, 
l’adulte relais et le coordonnateur sécurité. Les contacts et les 
préventions ont été appréciées des seniors. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

A maintenir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

292 

 
 
 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l'action 
 

PREVENTION AUX 
DISCRIMINATIONS DES LGBT 

. Observatoire des signalements 
de discrimination. 
 

Action 2021/13  (Prévention aux discriminations des 
LGBT) 

Aucun signalement en 2021 n’est recensé sur l’observatoire. 

 
 
 
 

A maintenir 
 

 

 
 
 
 
 
 
• Reconduction de l'action 
 
 
 

L’OBSERVATOIRE DE LA 
TRANQUILLITE PUBLIQUE 
 

• Renforcer la coordination des 
partenaires et agir dans le cadre 
d’une stratégie partagée et 
concertée 

 

Action 2021/14  (Géoprévention) 

Durant l’année 2021, jusqu’en octobre,  la Gendarmerie a 
communiqué 424 faits de délinquance globale sur la 
commune. Par la suite, la Gendarmerie n’a plus donné 
l’adresse complète des victimes,  s’appuyant sur une base 
légale. De fait, il était impossible pour la Mairie de 
géolocaliser la délinquance.   

 
 
 
 
 
 

Non satisfaisant 
 

 

 
 
 
 
 
 
• Action non renouvelée (logiciel 
GEOPREVENTION dénoncé) 
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BILAN DE FRANCE VICTIME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 
 
 

• Favoriser l'accès des victimes 
au droit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• FRANCE VICTIMES 02 :  
256 personnes ont été reçues en 2021 à l’ESP CHAUNY qui 
répond à deux missions, l’aide aux victimes et l’accès au 
droit. (contre 273 personnes reçues en 2020) 
Les affaires pénales correspondent à 32,4 % des dossiers, 
orientées par le Procureur à 65%. Il s’agit en grande partie de 
violences conjugales. 
68% des personnes reçues sont des femmes.  
 
 
Pour l’accès au droit, le contentieux familial représente 35 % 
des dossiers. (contre 25% en 2020). 
 
Permanence de France VICTIMES 02 à la Gendarmerie: 
Il n’y a plus de permanence à la Gendarmerie.  
 
Saisine du conciliateur de justice : 
33 dossiers traités par le conciliateur de justice  concernant 
des conflits de voisinage et différends de particuliers dont 1/3 
sur Chauny. 
 

 
Satisfaisant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 

 
256 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 

• Reconduction des actions  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 – LA POPULATION, NOUVEL ACTEUR DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE  30   

REDYNAMISATION DU 
DISPOSITIF PARTICIPATION 
CITOYENNE 

• Recréer du lien social entre les 
habitants. 

Action 2021/15  (Voisins vigilants) 
 
Le nouveau dispositif d’adhésion en ligne sur le site de la Ville 
a permis la souscription de 15  nouveaux référents citoyens, 
portant le nombre total à 83. 
Outre les messages de prévention de la Gendarmerie, la 
Mairie a effectué 06 alertes  (en matière d’escroquerie, de  
fausse monnaie et  de vols par ruse) 
 

Satisfaisant 15 .Reconduction de l’action. 

 
 
 
 
 
 
 
LA PREVENTION EFFECTUEE 
PAR LES FORCES DE 
SECURITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
• Faire diminuer le nombre de 
faits de délinquance  et 
d’incivilités constatés sur la 
commune 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La brigade de Gendarmerie de CHAUNY effectue 1 
patrouille de nuit par 24 h00. 
En 2021, les personnels ont réalisé en matière de 
prévention : 
29000 heures de surveillance sur la commune, ce qui 
représente 70 % de leur activité externe. 
57 heures en milieu scolaire, 
146 heures dans les transports. 
 
 
  
La Police Municipale de CHAUNY a : 

- Effectué 98 opérations de tranquillité cambriolages. 
(contre 87 en 2020) 

- Traité 25 conflits de voisinage 
 

En termes de surveillance : 
- 252 points  écoles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.Reconduction des actions 
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LA PREVENTION DE LA VILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROMOUVOIR LES 
DEMARCHES PARTICIPATIVES 
« OTV » 

 
 
 
 
 
 
 
 
• Prévenir de la délinquance sur 
les réseaux sociaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Créer un module sur le site de la 
ville. 
 
 
 
 
 

- 224 surveillances générales 
- 68 contacts commerçants 

 
81 réquisitions judiciaires ont été traitées concernant les 
extractions de séquences vidéo ayant donné lieu à 31 
positives avec identification des mis en cause. 
 
 
La Ville a effectué une publication sur les réseaux sociaux 
dans les domaines suivants : 
- Le 06 février, concernant la consommation détournée du 
protoxyde d’azote évoquée en CLSPD , touchant 5538 
personnes. 
- Le 04 mars, pour prévenir d’appels malveillants 
téléphoniques au nom de la mairie. (7800 personnes 
touchées) 
- Le 30 mars, pour rappeler l’existence du site « référent 
citoyen  - voisins vigilants » sur les réseaux de la ville. (5300 
personnes  touchées) 
- Le 06 novembre, pour alerter sur des tentatives 
d’escroqueries par mail. (7100 personnes touchées) 
- Le 23 décembre, pour sensibiliser la population aux gestes 
à adopter en matière de prévention des vols et passer des 
fêtes de fin d’année plus sereine. (3800 personnes touchées) 
 

(Soit 29.538 personnes sensibilisées) 
 

Action 2021/16  (Promouvoir les démarches participatives 
« OTV ») 
 
Il n’a pas été possible de créer ce module sur le site de la 
ville, du fait de la vérification d’identité,  indispensable à toute 
demande d’Opération Tranquillité Vacances. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Satisfaisant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non effectué 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. Reconduction des préventions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.Action non reconduite 
 
 

SYSTEMATISER 
L’INTERVENTION DES 
REFERENTS SURETE DE LA 
GENDARMERIE 

• Sécurisation des commerces 
 

Action 2021/17  (Systématiser l’intervention des référents 
sûreté de la Gendarmerie) 
 
Le 22 janvier 2022, la ville a organisé une réunion 
d’information des commerçants avec la Gendarmerie. 
Outre la présence du commandant de la brigade locale, le 
référent sûreté départemental de la Gendarmerie a animé la 
réunion. 
Il a précisé que des diagnostics sûreté et vidéo protection 
sont possibles et gratuits.  
Les associations de commerçants et la manager du centre 
ville doivent relayer l’information. 
 
 

Satisfaisant 15 . Action renouvelée en 2022 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 29/06/2022 à 10h36
Réference de l'AR : 002-210201604-20220623-d2022_138-DE



 

Page 16 sur 20 
 

LA LUTTE CONTRE L'INSECURITE ROUTIERE 4017  

PREVENTION ROUTIERE . Apprentissage des règles de 
circulation aux scolaires 

La ville a fait appel à la prévention routière en 2021.  
Elle est intervenue sur 03 écoles : 

- RENAN ; CENTRE  et BOULLOCHE. 
 
Chaque élève du CP au CM2 a bénéficié d’une instruction 
théorique et pratique avec la piste vélos. 

Satisfaisant 327 . Action renouvelée en 2022 pour les 3 
autres écoles. 

PREVENTION DES RISQUES 
FERROVIAIRES 

Faire diminuer les 
comportements à risques 

Action 2021/18  (Intervention au niveau des lycées sur les 
risques ferroviaires) 
 
 
Pas d’intervention de la SNCF en milieu scolaire en 2021, en 
raison de la crise sanitaire. 
 
 
 
 

Non réalisée   . Non programmée en 2022 (interventions 
non prévues avant septembre 2022) 

EDUQUER ET SENSIBILISER 
LES JEUNES A LA 
PREVENTION DE LA 
DELINQUANCE ET A LA  
SECURITE ROUTIERE 

Lutter contre l’insécurité routière 

Action 2021/19  (Le village de la prévention de la 
délinquance  et de la sécurité routière) 
 
Le « village de la prévention et de la sécurité routière » s’est 
déroulé du  30 septembre  au 01 octobre 2021. 1069 
personnes s’y sont déplacées dont 835  scolaires. 
La prévention routière -La Gendarmerie (MPF) 
La SNCF - Les sapeurs pompiers -Automobile club du 
Nord de la France,  La Préfecture et la Police Municipale 
étaient les partenaires pour la sécurité routière  
. Une campagne de prévention des conduites dangereuses a 
précédé le village et s'est déroulée du 27 au 29 septembre 
2021 avec des contrôles des forces de sécurité. 
M. le Procureur a validé au préalable  l’alternative aux 
poursuites proposées aux contrevenants. (Le passage sur le 
village faisant cesser les poursuites) 
Sur 42 contrevenants, 35 se sont déplacés.   
 

Satisfaisante  1069   . Action non programmée en 2022 
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REVENIR ET LUTTER CONTRE 
LA VITESSE EXCESSIVE AU 
VOLANT 
 
 
 
 
 

• Lutter contre les excès de 
vitesse en ville. 
 
 
 
 
 
 

 
Action 2021/20  (Prévention des excès de vitesse en ville) 
 
Cette action est liée aux services de contrôles de la vitesse 
par les agents de la Police Municipale. 

15 flyers ont été remis aux contrevenants d’excès de vitesse 
inférieur ou égale à 10km/h au dessus de la vitesse autorisée 
en ville, valant avertissement. 

 

 

Satisfaisant 
 15  . Action reconduite pour 2022. 

EDUQUER ET SENSIBILISER 
LES JEUNES A LA SECURITE 
ROUTIERE 

Lutter contre l’insécurité routière 

Action 2020/11  (Prévention sur l’utilisation des EDPM) 
 
La coordination sécurité routière de la Préfecture a tenu 1 
stand, durant les deux jours du village de la prévention. Des 
rappels sur les règles légales d’utilisation des EDPM et un 
volet pratique avec des trottinettes ont été réalisés. 
Les scolaires de plus de 12 ans y ont eu accès. 

Satisfaisante /   . Programmation d’une action aux 
collèges en 2022.  

SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE "PREVENTION SECURITE"     

RENFORCER LA 
COORDINATION DES 
PARTENAIRES - S'APPUYER 
SUR UNE ANALYSE 
PARTAGEE DES FAITS 
CONSTATES 

•  Agir dans le cadre d'une 
stratégie globale et concertée.                                           
• Mobiliser les partenaires et les 
acteurs du CLSPD.                                                                       
• Suivre et évaluer les actions 
engagées dans le cadre du 
CLSPD.    
 • Rendre visible les résultats des 
actions engagées, notamment par 
un suivi quantitatif.   

• 09 réunions en formation restreinte du CLSPD se sont 
tenues en 2021, avec un nombre de participants régulier, de 
l’ordre de 15 participants. 
 
Mobilisation des partenaires du CLSPD : 
La Gendarmerie et la Police Municipale avec  la 
participation citoyenne, les interventions en milieu scolaire,  la 
participation au village de la prévention et de la sécurité 
routière  et la prévention sur les diagnostics sûreté pour les 
commerçants. 
 
 
Les bailleurs sociaux,  la Police Municipale et le 
conciliateur de justice  avec le signalement des conflits de 
voisinage et le traitement des dossiers. 
 
Les établissements scolaires dans le cadre des mesures 
de responsabilisations, de la prévention  de la 
cyberdélinquance ,  des addictions,  de la prévention de la 
radicalisation et des dérives sectaires. 
 
L’UTAS, l’Education Nationale et la Préfecture avec le 
Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles. (CDDF) 
 
Les TACT pour le suivi des incivilités dans les transports 
 
 

Satisfaisante   . Reconduction des actions 
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La Maison de l’Emploi et de la Formation pour le suivi des 
jeunes « invisibles » 
 
La protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), le centre 
d’informations aux droits des femmes et des familles 
(CIDFF), L’institution St Charles, La protection civile, la 
SNCF et les Sapeurs pompiers pour leur participation au 
village de la prévention. 
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5. – Bilan financier 

N° ACTIONS Maîtrise 
d'ouvrage 

Partenaires 
associés Obs.  Coût   ETAT   COM 

AGGLO   VILLE   AUTRES  

TOTAL    40824,50€    11941 €       €  28883,50€  €  
LES JEUNES : AGIR PLUS TOT ET ALLER PLUS 

LOIN DANS LA PREVENTION 
Sous-total 15113 €          7861  €       -   €             7252   €            -   €  

1 Le Conseil pour les Droits et Devoirs des 
Familles (CDDF) Ville de CHAUNY Partenaires CLSPD   Non déterminé         

2 Le carnet de signalement des incivilités 
dans les transports Les TACT Partenaires CLSPD  Non déterminé         

3 Les mesures de responsabilisations 
d’élèves soumis à une exclusion Les collèges  Partenaires CLSPD  Non déterminé     

4 La prévention de la cyberdélinquance Ville de CHAUNY CIJ de l’Aisne  6656 € 2500 €  4156 €  

5 La prévention des addictions Ville de CHAUNY CIJ de l’Aisne  480 € 384 €  96 €  

6 Repérage des jeunes invisibles MEF Partenaires CLSPD  Non déterminé     

7 Prévention de la radicalisation aux lycées Ville de Chauny Compagnie 
MASQUARADES   5 577 € 3777 €   1800 €  

8 Prévention de la radicalisation aux 
collèges Ville de Chauny Compagnie ACALY  2400 € 1200 €  1200 €  

9 La mise en place du rappel à l’ordre Ville de CHAUNY Partenaires CLSPD   Non déterminé     

ALLER VERS LES PERSONNES VULNERABLES 
POUR MIEUX LES PROTEGER 

Sous-total     1144,70 €      €   €      1144,70 €  € 

10 Association avec l’adulte relais Ville de Chauny Centre social   Non déterminé        

11 Intégration au réseau CIDFF Ville de CHAUNY Partenaires du 
CLSPD 

 
 
  

Non déterminé      
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12 Démarches de proximité Ville de CHAUNY Partenaires du 
CLSPD 

 
 
  

Non déterminé     

13 Prévention discriminations des LGBT Ville de CHAUNY FLAG 
 
 
  

Non déterminé     

14 Observatoire de la tranquillité publique 
(GEOPREVENTION) Ville de CHAUNY LOGITUD  1144,70 €   1144,70 €  

LA POPULATION NOUVEL ACTEUR DE LA 
PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

Sous-total    €      €   €       €  € 

15 Redynamisation du protocole 
« PARTICIPATION CITOYENNE » Ville de CHAUNY Partenaires du 

CLSPD  Non déterminé     

16 Promouvoir les démarches participatives 
« OTV » Ville de CHAUNY Partenaires du 

CLSPD  Non déterminé     

17 Systématiser l’intervention du référent 
sûreté Gendarmerie Ville de CHAUNY Partenaires du 

CLSPD  Non déterminé     

LA LUTTE CONTRE L'INSECURITE ROUTIERE Sous-total 14936,80   €  4080   €        €  10856,80  €            -   €  

18 Intervention au niveau des lycées sur les 
risques ferroviaires SNCF 

Lycées publics et 
écoles 

élémentaires 
  Non déterminé        

19 Le village de la prévention de la 
délinquance et de la sécurité routière Ville de CHAUNY Partenaires CLSPD  14.936,80 € 4080 €  10856,80 €  

20 Prévention des excès de vitesse Ville de CHAUNY Partenaires CLSPD   Non déterminé        

21 Prévention sur l’utilisation des EDPM Ville de Chauny Partenaires CLSPD   Non déterminé     

SUIVI DE LA POLITIQUE LOCALE "PREVENTION 
SECURITE" 

Sous-total     9630   €                              9630€               

22 Accompagner et suivre la mise en œuvre 
du CLSPD Ville de Chauny      9630 €      9630 €       
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